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Objet : livret personnel de compétences : modèles pour les classes de 4e et de 3e de l'enseignement
agricole (année scolaire 2015-2016).

Destinataires d'exécution

DRAAF
DAAF
Hauts commissariats de la République des COM
Etablissements publics nationaux et locaux d'enseignement agricole
Unions nationales fédératives d'établissements privés

Résumé : modèle de LPC à disposition des établissements d'enseignement agricole publics et privés
ayant des classes de 4e et de 3e de l'enseignement agricole.



Cette note de service a pour objet d’indiquer, pour l’année scolaire 2015–2016, le modèle du livret
personnel de compétences à utiliser dans les classes de 4e et de 3e de l’enseignement agricole pour
attester la maîtrise du socle commun de connaissances, de compétences et de culture.

Les dispositions de cette note s’appliquent aux établissements d’enseignement agricole publics et
privés sous contrat ayant des classes de 4e et de 3e de l’enseignement agricole.

Le livret personnel de compétences

Le livret personnel de compétences atteste l'acquisition des connaissances et compétences du socle de
l'école primaire à la fin de la scolarité obligatoire. 

Pour l’attribution du diplôme national du brevet de la session 2016, la validation du palier 3 du socle
est requise. La validation privilégie une démarche collégiale.

Le livret  personnel  de  compétences  inclut  les  attestations  délivrées  au  cours  de  la  scolarité
obligatoire : 
- attestations de sécurité routière premier et second niveaux « ASSR » ;
- certificat «Prévention et secours civiques de niveau 1».
Ces attestations n’entrent pas en compte pour l’attribution du diplôme national du brevet.

Les  équipes  pédagogiques  veilleront  à  poursuivre  l’évaluation  des  acquis  du  socle  commun  de
connaissances,  de  compétences  et  de  culture en  utilisant  le  modèle  de livret  personnel  de
compétences en vigueur joint en annexe. Le principe selon lequel seule la validation des compétences
est obligatoire est réaffirmé. 

Pour  l’évaluation  et  la  validation  des  compétences  du  socle  commun  de  connaissances,  de
compétences et de culture, l’équipe pédagogique peut s’appuyer sur les grilles de référence proposées
dans  les  pages  du  site  www.eduscol.fr.  Ces  outils  explicitent  les  items  du  livret  personnel  de
compétences et précisent les exigences à chaque niveau de validation. 

En fin de classe de troisième de l’enseignement agricole (ou de scolarité obligatoire le cas échéant),
une attestation de maîtrise des connaissances peut être remise, sur demande, aux responsables légaux
du candidat.

Le Sous-directeur des Politiques
de Formation et d’Éducation

Michel LEVÊQUE
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